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Faites votre procuration en ligne : !
Simple, rapide, moderne!
https://www.maprocuration.gouv.fr !

Les gendarmes du Pays dÕAigues viennent ˆ vous :!
Point Žcoute  les lundis des semaines paires  
ˆ Vitrolles-en-Luberon  
Prochains rdv les  02, 16 & 30 mars  
entre 9h et 12h en mairie.!



Mesdames, Messieurs, 
Chers Concitoyens,

Notre village est petit par la taille, mais grand par 
l'Žnergie, la solidaritŽ et l'attachement que nous lui 
portons.

Ici, chacun compte, chaque geste a du sens, et la vie 
communale se construit au quotidien gr‰ce ˆ vous tous.

Avec le conseil municipal, nous Ïuvrons pour 
prŽserver ce qui fait l'‰me de notre commune tout en la 
faisant avancer, pas ˆ pas, de mani•re responsable et 
rŽaliste : du concret, de l'Žcoute et de la proximitŽ.

Comme je vous lÕai dit dans les prŽcŽdents bulletins, 
les projets se sont structurŽs autour de l'intŽr•t collectif, avec comme Þl conducteur les 
valeurs de partage et de bien commun.

Notre petite collectivitŽ va retrouver un lieu convivial, favorisant le lien social lorsque le 
bistrot ouvrira au mois de juin prochain.

La salle de lÕancienne Žcole avec sa cour ombragŽe peut dŽsormais •tre louŽe, selon le 
r•glement approuvŽ en conseil municipal, pour des manifestation s et activitŽs par les 
associations et les personnes privŽes, la salle Žtant maintenant classŽe comme ERP 
(Žtablissement recevant du public).

La salle du Moulin, apr•s des travaux de mise aux normes actuelles,  crŽation dÕune sortie 
de secours et de toilettes PMR, pourra Žgalement remplir les m•mes f onctions dans le 
courant de cette annŽe.

Merci de votre conÞance, de votre engagement et de votre prŽsence lors des moments 
qui font vivre notre village.
Continuons ensemble, simplement et efÞcacement.

Nous rentrons en pŽriode Žlectorale, pŽriode des bilans. Un regard dans le rŽtroviseur 
permet d'analyser les diverses situations passŽes, et de se projeter dans lÕavenir.

Conna”tre l'histoire autorise d'inventer un avenir meilleur.
Anatole FRANCE nous a laissŽ cette belle rŽßexion :
Ç Ce n'est qu'avec le passŽ qu'on construit lÕavenir. È

Je vous souhaite pour l'annŽe 2026, ˆ tous santŽ et bonheur.

Alain de Villebonne !
Maire de Vitrolles-en-Luberon



COLLECTE DES ENCOMBRANTS
en porte ˆ porte  
ˆ Vitrolles-en-Luberon  
tous les mardis  
Inscription obligatoire                              
COTELUB :  04 90 07 48 12                            
9h-12h et 14h-17h    www.cotelub.fr 
COTELUB compte sur votre civisme pour respecter les 
consignes et le travail difficile des agents qui restent ˆ vot re service dans la 
mission de propretŽ.  

 
MONOXYDE DE CARBONE = DANGER !

CÕest un gaz dangereux qui peut tuer. 
Attention ! Quand un appareil de chauffage ou de 

cuisson marche, si vous avez mal ˆ la t•te,  
envie de vomir ou  

si vous vous sentez mal, il y a peut-•tre du  
monoxyde de carbone chez vous.  

En cas de doute, ouvrez les fen•tres et les portes , 
arr•tez les appareils de chauffage et de cuisson ,  

sortez de chez vous,  appelez les secours   

ANIMAUX ERRANTS : 
Vous pouvez les adopter,  
ou contacter la SPA : 
0891 150 410 ou  
04 42 90 57 50 
qui pourra donner ses instructions.  
aixenprovence@la-spa.fr 

Pour consulter les Žtablissements de santŽ autour de Vitrolles-en-LubŽron 
(spŽcialitŽs, horaires, tarifsÉ) : www.indexsante.fr 

Les distributeurs CANISACS rŽcemment 
installŽs contribuent ˆ la propretŽ du village. !
Merci aux utilisateurs !



site internet : www.vitrolles-en-luberon.fr  

Des nouvelles et alertes sont diffusŽes sur lÕapplication IntraMuros   
de la commune, ˆ tŽlŽcharger sur www.intramuros.org  
Les activitŽs culturelles et associatives du village sont signalŽes sur 
les panneaux dÕinformations situŽs ˆ c™tŽ des containers.  

IntraMuros  offre aussi aux vitrollains la possibilitŽ de faire en 
ligne des signalements ˆ la mairie sur des points concernant 
la commune, et une boite ˆ idŽes  ! 

Vitrolles-en-Luberon a sa page FaceBook  

Service.Public.fr  le site ofÞciel de lÕadministration fran•aise 
vous informe et vous guide dans vos dŽmarches administratives. 

R•glement Municipal du Cimeti•re Communal

Notre secrŽtaire de mairie CŽline Andrieu 
vous accueille en mairie  
les lundis et jeudis matin de 9h ˆ 12h  
Sur RDV: le jeudi de 14h ˆ 16h 

Le maire Alain De Villebonne vous re•oit  
en mairie les lundis et jeudis de 11h ˆ 12h 
tŽl : 04 90 77 82 01  
courriel : mairie@vitrolles-en-luberon.fr  

ETAT-CIVIL

 DŽc•s le 23 janvier 2026 de Madame  Eveline P‰querette ISELLA !

Le Maire et le Conseil Municipal prŽsentent toutes leurs CondolŽances ˆ la famille et aux proches.



 

Samedi 24 janvier, lors des traditionnels vÏux de la municipalitŽ, le maire Alain de Villebonne a 
inaugurŽ la salle rŽnovŽe de l'ancienne Žcole et sa nouvelle extension de stockage, en prŽsence de 
Dominique Santoni, prŽsidente du dŽpartement, d'Eric Pierrat, sous-prŽfet d'Apt, de BŽnŽdicte 
Martin, vice-prŽsidente de la RŽgion Sud, du prŽsident de notre communautŽ de communes 
COTELUB Robert Tchobdrenovitch, des conseillers dŽpartementaux No‘lle Trinquier et Jean-Fran•ois 
Lovisolo, de nombreux Žlus du canton et des habitants de Vitrolles-en-Luberon. !
"C'est avec une Žmotion toute particuli•re que j'inaugure cette salle aujourd'hui, car, il y a plus de 60 
ans, je franchissais cette porte non pas en tant que maire mais en tant que dernier Žl•ve de cette 
Žcole", a indiquŽ Alain de Villebonne dans un discours ŽmaillŽ dÕanecdotes et de souvenirs. !
Avec cette rŽhabilitation d'un montant total de 129 000 "  (ÞnancŽ ˆ pr•s de 80% par des fonds du 
DŽpartement et de l'ƒtat), la municipalitŽ souhaite impulser une nouvelle vie ˆ ce lieu patrimonial, au 
service des habitants et des associations. "L'annŽe ŽcoulŽe n'a pas ŽtŽ simple, a t-il conclu, et pour 
ceux qui ont traversŽ des Žpreuves, je veux dire ici notre solidaritŽ."

          INAUGURATION                               



             ANCIENNE ƒCOLE

BUDGET !
RŽhabilitation et extension de 

lÕancienne Žcole 



LE COIN DU GëTE COMMUNAL É            

Suite ˆ lÕengagement unanime de l'Žquipe municipale lors de la campagne Žlectorale de 2020, la 
commune a sollicitŽ d•s 2021 le CAUE 84 (Conseil d'Architect ure, d'Urbanisme et de 
lÕEnvironnement) pour une estimation du projet de rŽhabilitation de notre g”te communal.!

AÞn de favoriser lÕinstallation dÕun exploitant il a ŽtŽ dŽcidŽ, apr•s une Žtude de rentabilitŽ, dÕassocier 
une activitŽ de type Bistrot de Pays au g”te communal pour assurer sa pŽrennitŽ.!

Ce lieu a vocation ˆ crŽer aussi du lien social au cÏur du village, et contribuera ˆ lÕattractivitŽ et ˆ la 
vitalitŽ de Vitrolles-en-Luberon. !

LÕensemble de ce projet a ŽtŽ estimŽ par le CAUE ˆ 248 000"  HT en 2022.!
LÕƒtat a acceptŽ de le Þnancer ˆ hauteur de 35 % de cette somme, soit 86 800"!
La rŽponse de la RŽgion Sud pour 45% soit 111 600"  nous est  parvenue seulement en 2023, !
soit un Þnancement cumulŽ de 80%, ce qui nous donne ce joli tableau : !

Cette rŽponse nous a permis de sŽlectionner sereinement lÕŽquipe de ma”trise dÕÏuvre et de recruter 
un coordonateur de projet, TRiViA conseil, pour lancer les di #Žrents marchŽs publics du projet. !
Mais la ma”trise dÕÏuvre, VAST architecture, a alors estimŽ les travaux actualisŽs ˆ 386 000"  HT.!

Pour tenir ses engagements avec la rŽalisation du projet, tout en prŽservant les Þnances de la 
commune, le Maire a activement recherchŽ des Þnancements complŽmentaires. !
Avec lÕaide de COTELUB, dÕautres subventions ont alors ŽtŽ sollicitŽes et certaines dŽjˆ obtenues :



      É ET DU BISTROT DE PAYS

Ce projet, a! nŽ, est ÞnancŽ ˆ 80% par le cumul des multiples subventions. Le reste, la part 
communale, sera complŽtŽ par un emprunt, lui m•me couvert par le loyer du g”te (avec aussi la 
possibilitŽ dÕutiliser la capacitŽ de Þnancement propre de la commune)."

Pour tenir les dŽlais prŽvus et envisager une ouverture en juin pour le dŽbut de cette saison, la 
consultation de recrutement dÕun gestionnaire a ŽtŽ lancŽe et publiŽe en ce dŽbut dÕannŽe. "
Plusieurs personnes ont dŽjˆ visitŽ et manifestŽ leur inter•t pour la gestion/animation de ce lieu de 
convivialitŽ et de partage ˆ Vitrolles-en-Luberon. "

Une commission mixte auditionnera tous les postulants jeudi 19 fŽvrier, ˆ la suite de quoi le Conseil 
Municipal dŽlib•rera le 25 fŽvrier pour le choix dÕun candidat."

AujourdÕhui les travaux ont commencŽ, m•me si les portes sont fermŽes des bruits caractŽristiques 
se font entendre ˆ lÕintŽrieur, les travaux de la toiture sont terminŽs."



CONSTRUIRE OR NOT CONSTRUIREÉ

La question de lÕurbanisme ˆ la campagne est toujours un point hautement sensible, lÕopposition 
ville / campagne et les tr•s gros enjeux Þnanciers se jouant sur la constructibilitŽ ou non de certains 
terrains faussant trop souvent une approche sereine et impartiale de lÕintŽr•t commun.!
Il est, vous en conviendrez, assez Žtrange de vouloir prŽserver jalousement un patrimoine commun 
mais SAUF pour MON terrain, MA maison, MON hangar, É !

Mais intŽr•t commun et intŽr•t particulier ne sont pas forcement opposŽs, et de nombreux exemples 
nous dŽmontrent heureusement leur complŽmentaritŽ : la restauration du patrimoine historique, le 
dŽveloppement des services et des communs vont dans le sens de lÕintŽr•t de tous, aussi cÕest ce ˆ 
quoi une municipalitŽ soucieuse du bien vivre de ses administrŽs sÕattache.!
Un document local dÕurbanisme bien pensŽ est aujourdÕhui un outil de protection au bŽnŽÞce de tous.!

Vitrolles-en-Luberon, comme toutes les communes de COTELUB, est soumise au nouveau SCoT, le 
SchŽma de CohŽrence Territoriale, un document qui a ŽtŽ validŽ le 20 novembre 2025 par le Conseil 
Communautaire, et qui impacte maintenant les documents dÕurbanisme locaux : ainsi, tous les 
documents dÕurbanisme actuels doivent •tre rŽŽtudiŽs et Žventuellement rŽŽcrits ˆ la lumi•re de ce 
SCoT. !

Ë Vitrolles-en-Luberon, nous avons fait le choix dÕattendre sa validation, nous avons ensuite pris rdv 
avec le responsable du service dÕurbanisme de la prŽfecture Vaucluse, dont nous dŽpendons, en 
prŽsence de Monsieur le Sous-PrŽfet, puis nous lÕavons accueilli en Mairie pour prŽciser certains 
points.!

Fort de ces informations, le Conseil Municipal a votŽ derni•rement une rŽsolution o• le 
lancement des Žtudes pour notre document local dÕurbanisme et des demandes de subvention 
indispensables pour le Þnancer a ŽtŽ approuvŽ. 

MAIS COMMENT ?MAIS POURQUOI ?
MAIS Oô ?

Un SCoT quÕest-ce que cÕest!? 
Un SCoT est un outil de planiÞcation et de mise en cohŽrence des politiques dÕamŽnagement du 
territoire. Il est destinŽ ˆ servir de cadre de rŽfŽrence pour lÕensemble du territoire, en mati•re 
dÕhabitat, de modes de dŽplacements, dÕattractivitŽ Žcono mique, dÕenvironnement et 
dÕorganisation de lÕespace. 
Les schŽmas de cohŽrence territoriale ont ŽtŽ instaurŽs par la loi SolidaritŽ et Renouvellement 
Urbain (SRU) du 13 dŽcembre 2000. 
La loi portant engagement national pour lÕenvironnement du 12 juillet 2010 (Grenelle II) a donnŽ 
une nouvelle impulsion au SCoT !: 
- Instauration de r•gles visant ˆ rŽduire les Žmissions de gaz ˆ effet de serre 
- PrŽservation des ressources naturelles et de la biodiversitŽ 
- Lutte contre lÕŽtalement urbain en Þxant des objectifs chiffrŽs.

Vous pouvez consulter le SCoT !
sur le site internet de COTELUB www.cotelub.fr !
(quelques centaines de pages quand m•meÉ )!



   POUVOIR OU NE PAS POUVOIRÉ CONSTRUIRE

Un peu dÕHistoire. 
LÕurbanisme, sÕil existait avant le mot, nÕest entrŽ que tardivement dans la lŽgislation.!
CÕest une loi du 15 juin 1943 qui a gŽnŽralisŽ, sous le rŽgime de Vichy, l'exigence d'un permis de 
construire en France.!

Auparavant, le droit de construire n'Žtait encadrŽ que par des textes Žpars aux champs d'application 
limitŽs. Un dŽcret du 26 mars 1852 appara”t comme le premier de ces textes. RŽpondant ˆ des motifs 
de sŽcuritŽ et de salubritŽ publiques, il rend obligatoire l'obtention d'un permis de b‰tir pour les 
constructions donnant sur les rues de Paris et les rues des communes en ayant fait la demande au 
gouvernement. !

Hors de son champ d'application, il n'est pas surprenant de voir la Cour de cassation rappeler ˆ la Þn 
du XIXe si•cle, avec fermetŽ si ce n'est inquiŽtude, que les maires ne pouvaient instituer un rŽgime 
d'autorisation de b‰tir sur les terrains ne conÞnant pas ˆ la voie publique. Ce serait, juge-t-elle, porter 
atteinte au droit de propriŽtŽ. !

Une loi du 15 fŽvrier 1902, applicable dans les communes de plus de 20 000 habitants, conditionne 
ensuite la construction des habitations ˆ un permis du maire destinŽ ˆ vŽriÞer le respect du r•glement 
sanitaire. Et une loi du 13 juillet 1911, bien connue des lecteurs des Grands arr•ts de la jurisprudence 
administrative, modiÞe l'objet du permis de b‰tir du dŽcret de 1852 pour adjoindre ˆ l'intŽr•t de la 
sŽcuritŽ et de la salubritŽ publiques la Çconservation des perspectives monumentalesÈ et Çdes sitesÈ. 
Le permis de b‰tir sert d•s lors l'esthŽtique urbaine, marquant une indŽniable extension de l'emprise 
de la police administrative sur la propriŽtŽ privŽe.!

La premi•re loi instaurant des plans Ç"dÕamŽnagement, dÕembellissement et dÕextension"È fut la loi 
Cornudet, votŽe en"1919, mais dont la proposition avait ŽtŽ prŽsentŽe et discutŽe d•s "1912. Elle fut 
modiÞŽe et renforcŽe par la loi de"1924.!
#
LÕinspiration venait du MusŽe social, qui avait ŽtŽ ˆ lÕorigine des premi•res lois en faveur du logement 
social et qui regroupait des patrons paternalistes, des chrŽtiens sociaux et des protestants. Ces plans 
devenaient obligatoires pour les communes de plus de 10 "000"habitants (ˆ partir de "5"000 si elles 
Žtaient en croissance rapide), toutes celles du dŽpartement de la Seine, les stations balnŽaires et 
autres, les villes artistiques et les villes sinistrŽes. !

LÕapplication de ces lois se heurta au manque de savoir-faire des communes. Le bureau dÕurbanisme 
du dŽpartement de la Seine Žtablit ces plans pour la plupart des communes du dŽpartement. Ailleurs, 
on eut recours aux urbanistes libŽraux, la profession commen•ant ˆ sÕorganiser autour de la SociŽtŽ 
fran•aise des urbanistes (SFU).!

L'article 95 de la loi d'urbanisme du 15 juin 1943 gŽnŽralise Þnalement le permis de construire au titre 
de la police de l'urbanisme, en confŽrant sa dŽlivrance ˆ une autoritŽ de l'ƒtat. Les rŽgimes multiples 
de permis de b‰tir et de construire sont ainsi remplacŽs par un rŽgime unique de permis de 
construire. On passe de permis spŽciaux ˆ un permis gŽnŽral. !

La nullitŽ de lÕarticle issu de la lŽgislation de Vichy est constatŽe dans le cadre du rŽtablissement de 
la lŽgalitŽ rŽpublicaine, par l'ordonnance du 27 octobre 1945 relative au permis de construire qui en 
reprend cependant, au mot pr•s, les termes : Ç Quiconque dŽsire entreprendre une construction, ˆ 
usage d'habitation ou non, doit, au prŽalable, obtenir un permis de construire È. !

Le permis de construire a ainsi transformŽ une relative libertŽ de construire, telle que nous la trouvons 
encore au XVIII•me et XIX•me si•cles, en un vŽritable droit de construire venu encadrer la libre 
construction sur une propriŽtŽ privŽe. Sa nature s'est complexiÞŽe ainsi que son contentieux de telle 
mani•re que la libertŽ de construire a ŽtŽ considŽrablement restreinte de nos jours. !



           PROJETS & PATRIMOINE

Comprendre le Þnancement des projets communaux  
Pourquoi monter des projets subventionnŽs est une opportunitŽ pour Vitrolles-en-
Luberon.!
LorsquÕune commune engage un projet, elle ne le Þnance pas seule. La loi permet aux 
collectivitŽs de bŽnŽÞcier de"subventions publiques pouvant aller jusquÕˆ 80 % du cožt 
total du projet. Ce plafond rŽglementaire est strictement encadrŽ et garantit une 
gestion responsable de lÕargent public.!

Alors, concr•tement, cela signiÞe que "pour 100# investis dans un projet, "jusquÕa 80# 
proviennent de Þnancements extŽrieurs" : ƒtat, RŽgion, DŽpartement, ou autres 
partenaires publics. Ces fonds ne pourraient pas •tre utilisŽs ailleurs sÕils ne sont pas 
mobilisŽs ici.!

Et les 20 % restants ?!
Les"20 % ˆ la charge de la commune "ne sont pas de lÕargent Ç perdu È ni prŽlevŽ dans 
la poche des habitants. $
La commune a une" dotation dÕinvestissement, inscrite chaque annŽe au budget 
communal, et destinŽe ˆ !

% valoriser le patrimoine existant,!
% amŽliorer les Žquipements publics,!
% renforcer lÕattractivitŽ du village,!
% et prŽparer lÕavenir sans alourdir la ÞscalitŽ.!

Cette part communale a un ! e" et levier ! : elle permet de dŽbloquer les 80 % de 
subventions. Sans elle, le projet ne peut pas voir le jourÉ et les Þnancements 
extŽrieurs sont tout simplement perdus pour la commune et ses habitants. !

Un investissement utile  
Un projet bien montŽ, bien ÞnancŽ et bien utilisŽ !

% enrichit la commune, au lieu de lÕappauvrir,!
% amŽliore le cadre de vie,!
% valorise le patrimoine communal, !
% crŽe des lieux vivants et utiles ˆ tous, !
% et renforce durablement les Þnances locales.!

Ë lÕinverse, ne pas investir, cÕest laisser passer des opportunitŽs, voir le patrimoine se 
dŽgrader et reporter des cožts plus importants sur les gŽnŽrations futures. !

Une gestion rigoureuse et ma”trisŽe 
Chaque projet fait lÕobjet !

% dÕun montage Þnancier prŽcis,!
% dÕune recherche active de subventions,!
% dÕun contr™le strict des dŽpenses,!
% et dÕun suivi attentif de son impact pour la commune.!

CÕest cette mŽthode, rigoureuse et responsable, qui permet ˆ Vitrolles-en-Luberon 
de" dŽvelopper des projets valorisants, utiles, en prŽservant le bien commun, la 
tranquillitŽ et la qualitŽ de vie pour chaque vitrollaine et chaque vitrollain.



  RƒHABILITATION DE LÕAGATEL

Si vous avez bien suivi, vous savez que le projet jardins partagŽs  essaie depuis plusieurs 
annŽes de trouver un terrain o• planter ses racines. !

Ces derniers mois, lÕacquisition par la commune dÕune parcelle situŽe sous le village, apr•s 
moults conseils municipaux, nŽgociations, rebondissements et manÏuvres dÕune opposition 
farouche ˆ ce projet, a capotŽ tout pr•s de la ligne dÕarrivŽe. !

Mais nous avions dŽjˆ obtenu le Þnancement ˆ hauteur de 80% du cožt total de lÕacquisition 
et de lÕamŽnagement paysager de cette parcelle.!

Avec le soutien de la Sous-PrŽfecture, lÕƒtat a acceptŽ de rŽa" ecter cette subvention 
orpheline ˆ la rŽhabilitation du b‰timent actuellement sans toiture sur la place de lÕŽglise, 
b‰timent dŽsignŽ par les anciens comme Ç#Garage de lÕancien h™tel#È ou Ç#Ancien garage de 
lÕh™tel# È, voire Ç Ancien garage de lÕancien h™tel È, ici raccourci malicieusement en 
Ç#AGATEL#È, ou Ç#ANGLOT#È.!

Mais encore une fois il a fallu rŽagir tr•s vite pour ne pas perdre ces quelques 98 000! ,  
encha”ner demandes dÕavis, de devis, dÕŽtudes et de dossier ABF, dŽlibŽration.!

Le 6 fŽvrier, la phase 1 de cette rŽhabilitation a ŽtŽ approuvŽe en sŽance publique par le 
Conseil Municipal, elle est aujourdÕhui lancŽe.

Des vols ont ŽtŽ derni•rement commis sur la commune. !
Nous le dŽplorons et prenons cela tr•s au sŽrieux : questionnŽs, les gendarmes sont 
partisans de lÕinstallation de camŽras connectŽes aux entrŽes/sorties du village. !

Pour information nous avons re•u le 12 fŽvrier le reprŽsentant de la sociŽtŽ de 
vidŽosurveillance Lease Protect, sociŽtŽ qui Žquipe dŽjˆ nos villages voisins Grambois et La 
Bastide des Jourdans, et qui va nous envoyer ses propositions. !
Une prŽsentation de leur syst•me a lieu tout dŽbut mars ˆ La Bastide des Jourdans. !

Certains sÕinqui•tent lŽgitimement de cette surveillance. Ce syst•me a aussi un cožt. Et son 
e$ cacitŽ nÕest pas toujours Žvidente.!
Tout cela devra bien sžr faire lÕobjet dÕun dŽbat citoyen, espŽrons quÕil aboutisse ˆ un 
consensus positif pour chacun.

LÕamŽlioration du ramassage scolaire, lÕoptimisation des trajets, lÕamŽnagement et la 
sŽcurisation des arr•ts, tout cela fait lÕobjet dÕun dialogue suivi avec les divers responsables, 
et les choses bougent, dans le bon sens. NÕhŽsitez pas ˆ partager vos idŽes dÕamŽlioration !



           ƒGLISE ST ƒTIENNE

LÕaviez-vous vue comme •a ? 

LÕ a rc h i t e c t e T h o m a s M O U G E N O T, 
missionnŽ par la mairie pour Žtablir un 
diagnostic global de lÕŽglise, a dÕabord 
e! ectuŽ un relevŽ complet du b‰timent.

Mobilier 

Plusieurs annŽes de dŽmarches, appels et visites 
ont rŽcemment portŽ leurs fruits :  "
le dossier de demande de classement du mobilier 
de lÕŽglise, dossier portŽ par Madame SILVESTRE 
et dŽfendu par Madame PINTRE devant la 
commission de classement de la DRAC, a ŽtŽ 
re•u favorablement. "

Au terme de ce processus, les objets mobiliers les 
plus importants de lÕŽglise St ƒtienne sont sous la 
protection de lÕƒtat. "
Cela va faciliter leur prŽservation et la prise en 
charge des restaurations nŽcessaires."

Nous avons re•u ce 4 fŽvrier la dŽlŽguŽe 
dŽpartementale de la Fondation du Patrimoine, au 
sujet de la restauration des statues et des retables 
dŽgradŽs de mani•re inquiŽtante par les insectes 
xylophages. "
Le parrainage par la Fondation dÕune cagnotte, 
lancŽe ˆ lÕoccasion dÕŽvŽnements (confŽrences, 
visites, concerts) viendrait complŽter les 
subventions."

Une dŽmarche similaire, cette fois pour le 
classement du b‰timent, est souhaitable pour 
pouvoir bŽnŽÞcier dÕaides plus importantes sur les 
travaux et de lÕexpertise des services de lÕƒtat 
dans le domaine des Monuments Historiques.



           STATUES ET RETABLES

UN PATRIMOINE VITROLLAIN



Ë Vitrolles en Luberon, la zone dÕapplication des OLD couvre la quasi enti•retŽ du 
territoire communal car celui-ci sÕinscrit ˆ plus de 98 % dans le massif du Grand 
Luberon.!
La commune a aujourdÕhui son Plan communal de dŽbroussaillement, cÕest le 
rŽsultat dÕune dŽmarche engagŽe avec une mission dÕassistance technique conÞŽe 
ˆ lÕONF.!
Les objectifs  : limiter lÕimpact des dŽparts de feu, notamment en bordure des 
voies de circulation et zones dÕactivitŽ humaine, limiter le risque de propagation des 
feux aux espaces naturels, protŽger passivement les personnes, les biens en cas de sinistre les 
mena•ant,  faciliter lÕaccessibilitŽ et la lutte contre les incendies aux personnels de secours.!

Le dŽbroussaillement doit aussi prŽserver un dŽveloppement normal des boisements en place, 
assurer leur renouvellement ou leur installation lˆ o• ils ne sont pas encore constituŽs, en laissant 
su" samment de semis et jeunes arbres, limiter lÕimpact sur les paysages et lÕenvironnement, 
notamment par le choix des ŽlŽments de vŽgŽtation conservŽs. !
Le dŽbroussaillement ne signiÞe donc pas une Žlimination compl•te de la vŽgŽtation, mais une 
rupture su" sante des continuitŽs verticales et horizontales du couvert vŽgŽtal, aÞn de limiter 
lÕintensitŽ et la propagation des incendies.!

LÕŽquipe de lÕONF mobilisŽe pour les visites de terrain est composŽe de techniciens conÞrmŽs, 
disposant de solides connaissances foresti•res et plus particuli•rement en mati•re de DFCI et 
ma”trisant les aspects techniques, pratiques et rŽglementaires relatifs aux OLD.!
Le personnel chargŽ de la visite explicitera les travaux ˆ envisager pour la mise en conformitŽ de la 
propriŽtŽ.!
Un entretien du dŽbroussaillement est nŽcessaire, aÞn de garantir un maintien de lÕŽtat dŽbroussaillŽ.!

Remercions les propriŽtaires qui sÕinvestissent dans cette dŽmarche : ils contribuent par leur 
action individuelle ˆ la protection collective de notre territoire. 
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Bon nombre des piŽtons vitrollains arrivent dÕabord 
en voiture, une voiture quÕil faut bien stationner 
quelque part pour pouvoir proÞter pleinement de 
notre beau village !!

Depuis plusieurs annŽes dŽjˆ lÕŽquipe municipale 
cherche des solutions pour nos concitoyens et 
leurs visiteurs.!

Le Conseil Municipal vient dÕapprouver le 
lancement dÕŽtudes, de demande dÕautorisation de 
voirie et de subventions, pour ajouter des places 
de stationnement au dŽbut du chemin de CŽreste, 
une voie communale, ˆ lÕimage de celles dŽjˆ 
amŽnagŽes sur le cotŽ de la D33.!
Une aire de retournement est bien sžr prŽvue !!

ƒtat actuel ˆ la fourche chemin de CŽreste / D33



 ‚A PASSE PAR CHEZ NOUS                  

Vendredi 13 mars , la 84•me Ždition de la cŽl•bre course cycliste Paris-Nice passe par Vitrolles-
en-Luberon et la montŽe du col de lÕAire dei Masco, le col favori des cyclistes de notre rŽgion.!

LÕorganisation de la course fait appel ˆ des volontaires pour assurer localement la sŽcuritŽ du 
parcours sur les communes traversŽes : si vous •tes intŽressŽ, manifestez-vous aupr•s de la 

Un peu dÕhistoire : 
1933 CrŽation de lÕŽpreuve par Albert 
Lejeune, directeur de deux journaux, !
Le Petit Journal, basŽ ˆ Paris, et Le Petit 
Ni•ois. Il sÕagit dÕŽtablir un lien par un 
ŽvŽnement de sport entre les deux 
journaux. La course Paris-Nice est 
prŽsentŽe comme le prolongement de la 
saison sur piste en reliant Paris ˆ Nice 
sans aborder le massif alpin et prend le 
nom de Ç Six Jours de la Route È.!
La course quitte Paris pour Dijon puis fait 
Žtape ˆ Lyon, Avignon, Marseille, Cannes 
pour se terminer ˆ Nice. !
Elle dure six jours.!
Le maillot de leader est de couleur azur 
et or, Žvoquant le bleu de la MŽditerranŽe 
et lÕor du soleil ni•ois.



ET SI ON LISAIT ?

Lundi 23 mars 18H30 
Laurence SALZE nous prŽsente :!
Le gang de la clŽ ˆ molette  dÕEdward ABBEY!

RŽvoltŽs de voir le somptueux dŽsert de l'Ouest dŽÞgurŽ 
par les industriels, quatre insoumis dŽcident d'entrer en 
guerre contre la "Machine". Un vŽtŽran du Vietnam accro ˆ 
la bi•re et aux armes ˆ feu, un chirurgien entre deux ‰ges, 
accompagnŽ de sa superbe ma”tresse, ainsi qu'un mormon 
nostalgique et polygame se mettent ˆ dŽtruire ponts, routes 
et voies ferrŽes qui balafrent le dŽsert. ArmŽs de simples 
clefs ˆ molette - et de quelques b‰tons de dynamite -, ils 
doivent a! ronter les reprŽsentants de l'ordre et de la morale 
lancŽs ˆ leur poursuite. Commence alors une longue traque 
dans le dŽsert.

Le 27 janvier 2026 la Þd•le assemblŽe de ET SI ON LISAIT ? inaugure joyeusement la salle 
rŽnovŽe de lÕancienne Žcole. Au programme ce jour lˆ : Le sanctuaire  de Laurine ROUX, 
prŽsentŽ par Brigitte DEVINE.!

ET SI ON LISAIT ?  
DŽbat autour dÕun livre 

Le principe :  
Vous lÕavez lu ?!

Venez ! !
Vous ne lÕavez pas 

(encore) lu ?!
Venez ! 

Dates et lieux annoncŽs sur site / 
IntraMuros / a" ches 

COMPOST & FINANCES

Le composteur collectif installŽ sur le parking Bellevue 
fonctionne bien ! !
Et vous pouvez rŽcupŽrer le compost mžr pour nourrir 
vos plantes.!

Les ordures mŽnag•res non compostables (dans les 
containers) nous sont facturŽes au poids : !
Plus de compost = plus de ßeurs et moins de taxes !



 

Mercredi 25 fŽvrier ˆ 17h : 
Accueil cr•pes ˆ 16h30 !  
Ç Les enfants de la RŽsistance È 
Pendant lÕoccupation allemande durant la 
Seconde Guerre mondiale, Fran•ois, 
Eus•be et Lisa, trois enfants courageux, se 
lancent dans une aventure secr•te : rŽsister 
aux nazis en plein cÏur de la France. 
Sabotages, messages cachŽs et Žvasions 
pŽri l leuses, i ls m•nent des actions 
clandestines sous le nez de lÕennemi. 
LÕaudace et lÕamitiŽ sont leurs seules armes 
pour lutter contre lÕinjustice.!

Un Þlm de Christophe Barratier, dÕapr•s la 
bande dessinŽe Les enfants de la 
rŽsistance de Vincent Dugomier et Beno”t 
Ers, publiŽe par Le Lombard.!
Sortie en salles : fŽvrier 2026.!
DurŽe 1h41.

Mercredi  25 fŽvrier
Mercredi  25 mars
Mercredi  29 avril
Mercredi  27 mai
Mercredi  24 juin  

LE CIGALON - CINƒMA ITINƒRANT 

ˆ Vitrolles-en-Luberon  

Une pizza  ˆ Vitrolles-en-Luberon ? !
CÕest possible gr‰ce ˆ !
CŽline et Christophe!

tous les samedis ˆ 20h  
livrŽe place de lÕŽglise !!

TŽl. 04 90 07 86 00 
avant 19h

 Conception-rŽalisation JCS /Vitenlub Z-TEAM !

CÕest quoi ce nouveau truc lˆ en bas ˆ droite ? !
CÕest le numŽro ISSN qui est attribuŽ ˆ notre Bulletin dÕinformation municipal par la 
Biblioth•que nationale de France, une obligation de dŽp™t lŽgal qui concerne dŽsormais les 
bulletins municipaux de lÕensemble des communes fran•aises.


